
 

 
 Direction de l’accès à l’information, de la protection 

des renseignements personnels et de l’éthique 
 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 16 octobre 2025 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/25-335 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre 
A-2.1, ci-après « la Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants : 
 
1. Liste des organismes dont la demande de subvention a été refusée pour l’année 2024-2025 

par le MEQ dans le cadre du programme de soutien à des partenaires en éducation (SAP); 
2. Liste récapitulative ou, à défaut, tout document pertinent indiquant le nombre d’années 

pendant lesquelles la subvention du programme SAP a été accordée à chacun de ces 
organismes avant d’être refusée pour l’année 2024-2025; 

3. Liste des organismes dont la demande de subvention a été acceptée pour 
l’année 2024-2025 par le MEQ dans le cadre du programme de soutien à des partenaires 
en éducation (SAP) actualisée depuis le dossier 16310/24-620 dont la demande a été 
répondue le 5 février 2025. 

 
Vous trouverez ci-annexé les documents détenus pouvant répondre à votre demande. 
 
Nous vous soulignons que l’article 1 de la Loi accorde un droit d’accès aux documents 
détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions et que selon l’article 15 de 
la Loi, notre organisme n’a pas l’obligation de créer un document qui nécessite des calculs 
et/ou de la comparaison de renseignements pour répondre à une demande d’accès. 
 
Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdn-contenu.quebec.ca%2Fcdn-contenu%2Fadm%2Fmin%2Feducation%2Fpublications-adm%2Feducation%2FAcces-information%2Freponses-transmises%2F2025%2FJanvier-mars%2F24-620_Diffusion.pdf&data=05%7C02%7Cacces%40education.gouv.qc.ca%7C5049eb985a184ef7297408ddd91c3cf5%7C2ce8fc18a5b048ec9200287a89068904%7C0%7C0%7C638905438256126648%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C60000%7C%7C%7C&sdata=jhRDKJc6cMFbMNljhcrahH9h39zY7I5gMyi2KeYpHcw%3D&reserved=0
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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p. j. 4

Originale signée



SAP – EXERCICE 2024-2025

Aidersonenfant.com 1
Allergie Québec 0
Alliance des milieux adaptés de scolarisation du Québec (AMASQ) 0
Association des bibliothèques publiques du Québec 2
Association des commissions scolaires anglophones du Québec (ACSAQ) 1
Association des commissions scolaires anglophones du Québec (ACSAQ) 1
Association des commissions scolaires anglophones du Québec (ACSAQ) 1
Association des Conseillères et des Conseillers Pédagogique du Québec 0
Association du Québec pour enfants avec problèmes auditifs (AQEPA) 0
Association québécoise de la garde scolaire 4
Association québécoise des enseignants de la danse de l'école 1
Association québécoise des enseignants de la danse de l'école 1
Association québécoise des enseignants spécialisés en arts plastiques 0
Association québécoise pour l'enseignement en univers social 0
Association Théâtre Éducation Québec 1
Carrefour d’Initiatives Populaires de Rivière-du-Loup 0
Carrefour Jeunesse de Shawinigan 0
Carrefour jeunesse emploi de l'Outaouais 0
Carrefour jeunesse-emploi 0
Carrefour jeunesse-emploi Arthabaska 0
Carrefour jeunesse-emploi de Frontenac 0
Carrefour Jeunesse-emploi Rivière-du-Nord 0
Carrefour jeunesse-emploi Trois-Rivières/MRC des Chenaux 0
Centre d'animation, de développement et de recherche en éducation (CADRE) 1
Centre d'apprentissage inTENSif 0
Centre de la petite enfance du Village Inc. 0
Centre d'expertise en agression sexuelle Marie-Vincent 2
Centre International Philojeunes 0
COlab innovation sociale et culture numérique 0
Comité québécois pour les jeunes en difficulté de comportement (CQJDC) 1
Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec 4
Contact Emploi 0
Corporation Bénévoles D'Expertise 1
Corporation les Enfants de ma Rue 0
Co-Savoir 4
Culture X 0

ÉPEPS

Organismes dont la demande de subvention a été refusée 

NOM LÉGAL DE L’ORGANISME

Nombre d'années 

subventionnées par le SAP 

entre 2020-2021 et 2024-

2025



Dimension Sportive et Culturelle Gatineau-Ottawa 0
Diplôme avant la médaille (Le) 2
Enfance Libre Lanaudière 0
ENJEU et ENvironnement JEUnesse inc. 3
Étoile DUO Centre de périnatalité sociale 0
Face aux Vents 0
Fédération québécoise des associations foyers-écoles 3
Fondation des Petits Coeurs Rieurs 1
Fondation Metropolis bleu 0
Fondation Philippe Laprise 1
Fondation Santé Globale 0
Fondation Soudine 0
Fonds 1804 pour la persévérance scolaire 0
Front commun québécois pour une gestion écologique des déchets (FCQGED) 0
Génielab 0
Héritage Hispanique Québev (HHQ) 0
hipimath.ca 0
Institut du Nouveau Monde 0
Inter Action Travail 0
Jeunessor Portneuf 0
La deMOIs'aile 0
La Fondation Lionel-Groulx 1
L'Ardoise, groupe populaire en alphabétisation 0
Le Domaine Alliance 0
Le Grand Chemin 0
Le Tandem 0
Les éditions du 9e jour inc. 0
L'Île du savoir 1
Maison de la Famille Lemoyne 0
Maison des Grands-Parents de Sherbrooke 0
Moment numérique 0
Partageons le monde (PAAL) 1
Perspectives Jeunesse 0
Projet Serre-vie 0
Publications BLD 4
Réseau Enfants Retour Canada 3
Réseau Solidarité Itinérance du Québec (RSIQ) 0
Société de formation à distance des commissions scolaires du Québec (SOFAD) 3
Société des professeurs d'histoire du Québec 1
Tel-jeunes 3
Université de Manitoba 0
Vision Diversité 1
VIVRE et Grandir Autrement 0



AUTOCHTONES

Centre d'innovation des Premiers Peuples 2
Centre d'innovation des Premiers Peuples 2
Corporation Wapikoni Mobile 1
Je lis autochtone 0
Panthéon Des Sports Canadiens 0
Production Manitou-Maniutenam 1
Puamun Meshkenu 1



Liste des organismes ayant reçus une subventions du SAP en 2024-2025
EPEPS
À GO, on lit!
ACLAM (Corporation Secondaire en spectacle)
Aidants scolaires: La communauté au service de l'enseignement
Alloprof 
Association des comités de parents anglophones (ACPA)
Association des directions générales scolaires du Québec (ADGSQ)
Association des Enseignants Immigrants du Québec (AEIQ)
Association pour la promotion des services documentaires scolaires (APSDS)
Association professionnelle en culture et citoyenneté québécoise (APCCQ)
Association québécoise d'alternance études-travail (AQAET)
Association québécoise des cadres scolaires (AQCS)
Association québécoise du personnel de direction des écoles (AQPDE) - Projet Formation 
Ateliers d’éducation populaire du Plateau (AEPP) (CEP)
Au trait d’union Québec
Carrefour d'éducation populaire de Pointe-Saint-Charles (CEP)
Centre d'initiatives en agriculture de la région de Coaticook
Centre éducatif communautaire René Goupil (CEP)
Centre pour l'intelligence émotionnelle en ligne (CIEL)
Club des petits déjeuners du Canada
Comité d’éducation aux adultes de la Petite-Bourgogne et de Saint-Henri (CÉDA) (CEP)
Comité social Centre-Sud inc. (CEP)
Compétence Québec
CyberCap
Déclic
École orale de Montréal pour les sourds inc.
École secondaire Félix-Antoine
Éducaloi
Entreprises pour le développement des technologies éducatives au Québec (EDTEQ)
Fédération des centres de services scolaires du Québec (FCSSQ) - Mission
Fédération des comités de parents du Québec inc. (FCPQ)
Fédération des transporteurs par autobus
Fédération québécoise des directions d'établissement d'enseignement (FQDE)
Fondation Christian Vachon
Fondation Laurent Duvernay Tardif (LDT) pour le programme La 6e période (L6P)
Fondation Monique Fitzback
Fondation Paul-Gérin-Lajoie
Fondation québécoise pour l'alphabétisation
Fusion Jeunesse
Groupe STIM
Institut de coopération pour l'éducation des adultes (ICEA)
Institut des troubles d'apprentissage (Institut TA)
La Cantine pour tous



Laboratoire pour une école contemporaine (Lab-école)
L'Académie des directions d'établissement scolaire
L'École branchée
Les as de l'info / Coopération de l'information indépendante, coop de solidarité
Littératie Ensemble (anciennement Collège Frontière modification 2023)
Ordre des conseillers et conseillères d'orientation du Québec (OCCOQ)
OSE Entreprendre
Pavillon d’éducation communautaire Hochelaga-Maisonneuve (CEP)
Pour 3 points
Regroupement des comités de parents autonomes du Québec (RCPAQ)
Réseau québécois des écoles environnementales et entrepreneuriales (RQÉEE)
Université de Sherbrooke
Autochtones
Académie Nattualiit
Association québécoise autochtone en science et en ingénérie (AQASI)
Centre d'amitié autochtone de Lac-Saint-Jean
Centre d'amitié autochtone de Lac-Saint-Jean Est
Centre d'amitié autochtone de Saguenay
Centre régional éducation des adultes Mani-Utenam ITUM (Uashat)
Colloque réussite éducative des Premiers Peuples (UQAM)
Conseil de la Nation Atikamekw
Conseil de la Nation Huron-Wendat
Conseil en Éducation des Premières Nations (CEPN-Technologie)
Conseil Innu Takuaikan Uashat Mak Mani-Utenam (ITUM)
Écoles de communautés membres de l'Institut Tshakapesh
Fiducie d'éducation des adultes des Premières Nations I (Conseil scolaire des Premières Nations en 
éducation des adultes)
Fun Sport Canada
Institut Tshakapesh
Nation Atikamekw Nehirosiw - Programme Wactenamakanicic (Conseil Nation Atikamekw)
Nation Atikamekw - Intimidation écoles de bande
Nunavik Volleyball
Regroupement des centres d'amitié autochtones du Québec (RCAAQ)



 
 

 
© Éditeur officiel du Québec    

 

chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions, 
que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée ou 
autre. 
1982, c. 30, a. 1. 
 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni comparaison 
de renseignements. 

1982, c. 30, a. 15. 

 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:1


Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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